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CONCOURS: PROJECTIONS
CHIFFREES EN QUESTION

II est legitime de se demander quels

justificatifs et quels types de calculs

est-il productif d'exiger dans le cadre

de concours de projets. On peut ega-
lement s'interoger sur le Stade de la

procedura au cours duquel ce genre de

documents doivent etre fournis.

Le type et le volume des developpe-

ments chiffres requis dans un rendu de

concours doivent etre adaptes ä l'etape

de la procedura oü ils sont exiges et

permettre la comparaison entre les

dossiers presentes. Le Jury doit pouvoir
les evaluer en fonction des criteres defi-

nis dans le Programme de concours.

Inefficacite
des justificatifs prämatures

II est de plus en plus frequent qu'au

premier tour d'un concours de projets,

l'organisateur exige dejä des donnees

chiffrees concernant les coüts d'in-

vestissement et d'exploitation d'un

ouvrage, ainsi que des preuves de son

economicite ou des certificats relatifs

aux Standards ä atteindre, etc.

S'il est indeniable que de tels criteres

doivent etre pris en compte des la

premiere phase de conception, la four-

niture de donnees concretes düment

justifiees est en revanche prematuree
ä ce Stade, car il s'agit d'une prestation

coüteuse et depourvue de fiabilite Un

trop grand nombre de variables debou-

chent sur des resultats qui rendent la

comparaison impossible.

Si l'organisateur requiert des valeurs

cibles par exemple, elles seront neces-

sairement atteintes, voire ameliorees.

Et lorsque les exigences ainsi definies

constituent un critere de jugement
essentiel, le contröle des donnees four-

nies doit etre confie ä un expert neutre.

Or cela repräsente une täche tres dis-

pendieuse, dont l'exactitude n'est pas

garantie.

Les enjeux essentiels
du concours

Comme la plupart des donnees

techniques en question n'ont guere de

pertinence dans les phases de concours

proprement dites, un Jury au fait du

deroulement des etudes est parfaite-

ment capable de discerner le potentiel

d'un projet en l'absence de documents

complementaires. De tels documents

ne sont pratiquement jamais decisifs,

car on peut toujours partir du principe

que les facteurs exiges seront integres

aux etudes en temps utile, des lors que

leur prise en compte est clairement lisi-

ble dans le projet propose.

C'est pourquoi il faut, une fois de

plus, recommander de ne pas charger

les programmes de concours de

telles exigences de detail: elles ne se

justifient que dans de rares exceptions

portant sur des besoins tres specifi-

ques. Et si une evaluation quantitative

plus approfondie s'avere necessaire

pour departager deux ou trois projets

de qualite a priori « equivalente», les

calculs requis peuvent etre effectues

par les membres experts du Jury ou

des specialistes externes sur la base de

variables unitaires

Les calculs comparatifs doivent etre

fondes sur les plans de concours, ainsi

que sur les valeurs des et les descriptifs

relatifs au type de construction propose

et ä l'envebppe du bätiment.

Conclusion
La commission des concours de

la sia comprend parfaitement que
les dossiers de concours ne doivent

pas se limiter ä l'approche urbanisti-

que ou architecturale d'un projet et

que ses aspects energetiques, envi-

ronnementaux et economiques
doivent etre abordes suffisamment tot
dans le deroulement de la procedura.

Cependant les criteres retenus pour
l'elaboration d'une Solution sont par¬

faitement reconnaissables et evaluables

par un Jury competent, ceci meme en

l'absence de descriptifs detailies et de

justificatifs chiffres.

Lorsque les exigences concernant
les dossiers de rendu sont trop impor-

tantes, cela encourage le zele plu-

töt que la reflexion : les specialistes

convoques se concentrent alors sur les

Schemas, descriptifs et calculs requis,

au lieu d'aider l'equipe de projet ä

developper d'abord les options qui

determineront la structure primaire
d'un bätiment.

(SIA)

PRIX OTIA 2009
L'Ordre des ingenieurs et architectes

tessinois (OTIA) decernera ä nouveau

sa distinction l'annee prochaine.

Le Prix OTIA est destine ä recompen-

ser et encourager des contributions et

des demarches intellectuelles ä caracte-

re novateur, que ce soit dans les domai-

nes techniques ou creatifs. II distingue
des idees et des projets originaux, des

approches novatrices et des avancees

pratiques, ainsi que des travaux de

recherche qui n'ont encore jamais ete

präsentes dans le cadre de concours. Le

jugement se deroule en deux tours et

un montant de 8000 francs est reparti

entre les trois meilleures propositions

Les dossiers de candidature ne sont

pas soumis ä un theme precis, mais

doivent etre lies aux professions represen-

tees au sein de l'Ordre. La participation

est ouverte ä ses membres, ainsi qu'aux
etudiants de derniere annee, qui se for-

ment aux disciplines apparentees dans

des institutions suisses.
(OTIA)

Inscription

Le formulaire d'inscription est disponible
sur le site Internet d'OTIA <www otia.ch>
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Delai d'enregistrement pour le 1er tour
31 decembre 2008 ¦
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CHARGES DE NEIGE SELON

LA NORME SIA261
L'hiver 2006 fut marque par des chu-

tes de neige extremes. Une couche de

neige d'epaisseur de 40 ä 60 cm s'etait

repandue sur un territoire etendu pen-

dant la nuit du 5 mars 2006. Selon

les statistiques un evenement pareil

devrait se produire seulement tous les

100 ans. Ces chutes de neige extremes

ont provoque l'ecroulement de certains

toits de halles.

Selon l'emplacement et le type
de bätiment, la neige a une grande

importance sur le dimensionnement

et la construction de la structure por-

teuse. Selon la norme SIA261, la valeur

caracteristique de la Charge de neige

est calculee pour un terrain horizontal

et ensuite modifiee avec les coefficients

de la forme de la toiture, le coefficient

d'exposition au vent et le coefficient

thermique (art. 5.2). Le dimensionnement

se base sur une periode de retour

de 50 ans.

Charges et facteurs
de correction

L'equivalent d'eau de la couverture

de neige est determinant pour la valeur

de la Charge de neige. II est donne en

Ameliorations pour les charges
de neige dans la norme SIA 261

Parmi les differents travaux, on souligne ici
les elements suivants:
- Evaluation de la base de donnees completee
depuis la derniere revision (il y a 10 ans) pour
defmir des zones plus detaillees;
-Reseau avec balance a neige et coussin ä

neige pour la mensuration directe de la Charge
de neige:
- Amehoration des coefficients de forme de
la toiture (surtout pour grands toits plats et
hangars):
-Attribution des charges de neige ä des clas-
ses de duree de la Charge de fagon analogue a

la norme SIA 265 (Construction en bois)
- Reflexions sur des cas de Charge combmes
(vent, glace et givre):
-Reflexions sur des mesures de protection
differentes que Celles constructives, dans le

sens de systemes de contröle et d'alarme et
des dispositifs d'intervention;
- Institutionnalisation des analyse des dom-

mages.

mm (litre d'eau/m2) ou comme Charge

en kN/m2. L'equivalent d'eau corres-

pond ä la multiplication de la hauteur

de la couche de neige avec sa densite.

II peut toutefoisfacilement etre mesure

avec un cylindre, pese une fois rempli

de neige en etant introdui verticale-

ment dans la couche de neige.

En Suisse, le regime des chutes de

neige est tres heterogene pour des

raisons climatiques. La variabilite tem-

porelle et geographique est tellement

accentuee, que des situations ä breve

echeance n'ont que peu d'importance.
Seule une analyse d'observations ä

long terme permet d'etablir des defi-

nitons süres. La valeur maximale hiver-

nale de l'equivalent d'eau de la

couverture de neige determinante pour le

dimensionnement augmente avec l'al-

titude. La norme SIA261 prevoit une

formule empirique pour la Charge de

neige en fonction du carre de l'altitude.

Des facteurs de correction integrent les

conditions climatiques regionales. On

attribue par exemple aux regions des

Präalpes du Nord - altitude peu elevee,

fortes chutes de neige - les memes

charges qu'aux regions elevees des

vallees alpines seches. A Andermatt,

region ä fortes chutes de neige, la

Charge s'eleve ä 9 3 kN/m2. La valeur

minimale pour les regions basses du

plateau est de 0.9 kN/m2.

La neige fraiche pese en moyenne
100 kg/m3, mais cette valeur varie de

50 kg/m3 ä 350 kg/m3 en fonction de

plusieurs facteurs. II est possible de

donner des relations entre la masse

volumique et les types de neige: neige

fraiche, tassee, ancienne neige ou

neige mouillee En principe, au-dessus

de 1000 m, on observe une augmen-
tation de la masse volumique durant

l'hiver. En-dessous, on n'observe pas

de tendances saisonnieres (tassement

et fönte plus rapides en raison de tem-

peratures plus elevees).

Reseau de mesure
La Suisse possede trois reseaux

d'observations des chutes de neige. Dans les

regions de montagne, les observations

viennent en general des 100 stations

de l'lnstitut Federal pour l'Etude de la

Neige et des Avalanches. Dans ces

stations, la valeur de l'equivalent d'eau de

la couverture de neige est mesuree tous

les 14jours. On dispose d'une centaine

d'autres stations automatiques dans

les cantons de montagne. Elles cou-

vrent des zones d'altitude superieure ä

2000m. La valeur de l'equivalent d'eau

est calculee ä partir des parametres

meteorologiques et d'un modele phy-

sique. Dans le Jura et sur le Plateau,

on dispose d'environ 300 stations de

mesure des precipitations appartenant
ä l'Office föderale de meteorologie et

de climatobgie MeteoSuisse. Les

precipitations sont recueillies dans un reci-

pient appele Totalisator. Chaque matin

la hauteur de la neige fraiche et la

hauteur totale sont mesurees La valeur

quotidienne de l'equivalent d'eau est

ensuite calculee statistiquement.

Situation en hiver 2006

En janvier 2006, on a observe des

chutes de neige extremes en Allemagne

et en Autriche, qui ont mene ä l'effon-

drement de toits et ä la mort de plus de

cent personnes. Pendant le meme hiver,

on a enregistre d'importantes chutes

de neige jusqu'ä des altitudes tres basses

en Suisse. Fin janvier, en deux jours,
la couche de neige au Tessin atteignait

une epaisseur de 60 ä 80cm. La neige

fraiche recueillie ä Lugano pesait envi-

ron 70 kg/m3.

Le 5 mars 2006, des chutes de neige
records se sont abattues au nord des

Alpes Une couche de neige fraiche de

40 ä 60cm est tombee sur une vaste

partie du plateau et du Jura en 18 heu-

res La Station de Zürich a releve 54cm

(90 kg/m3, equivalent d'eau 49 mm),

p.24 TRACES n° 24 17 decembre 2008
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Relation entre la Charge de neige du 8 mars 2006 et la valeur normative sei on SIA 261.
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celle de Bäle 49 cm (110 kg/m3, equi-

valent d'eau 54mm) et celle de Saint-

Gall 60 cm (76kg/m3, equivalent d'eau

46mm). La repartition des chutes de

neige soulignait de fortes precipita-
tions dans le Plateau central et oriental

(Schaffhouse et region de Bäle). Depuis

1930, on n'avait pas mesure des chutes

de neige de plus de 50cm en une seule

journee ä Zürich. Le precedent record,

qui datait du 2 janvier 1962, s'elevait

ä 39 cm. Selon les estimations statistiques

la periode de retour d'un tel eve-

nement est d'une centaine d'annees.

Comme le poids de la neige fraiche

etait equivalent ä la valeur moyenne et

que la neige en dessous de 600 m etait

tombee sur des terrains sans neige, la

Charge de neige ne donna pas des pre-

occupations ä ce moment. La Charge de

la neige fraiche etait inferieure la moitie

de la valeur minimale (0.9 kN/m2) de la

norme SIA261. Apres quelques chutes

de neige legeres, le degel et la pluie

ont commence ä partir du 7 et 8 mars.

et c'est alors que les charges de neige

ont atteint leur valeur maximale sur de

vastes regions.

La periode de retour pour les charges

de neige etait de 20 ä 40 ans pour

le plateau suisse. La carte de la Suisse

montre le rapport entre la Charge de

neige du 8 mars 2006 et celle ä utiliser

selon la norme SIA261. Elle montre que
les valeurs de la norme n'ont ete attein-

tes ou legerement depassees que dans

la partie basse de la vallee de Frick. Pour

l'analyse de la surface, les donnees de

334 stations ont ete evaluees.

Les dommages dus ä la Charge de

neige ne sont pas apparus pendant la

chute extreme, mais seulement quelques

jours apres, lorsque la pluie com-

mencait ä tomber sur la couche de

neige. Ce sont surtout les toits avec une

grande portee qui ont ete touches par
les dommages. Les regions fortement

sinistrees etaient le Jura neuchätelois, la

vallee de Frick et la region d'Aarau. Des

regions en altitude dans le Toggenburg

et dans l'Appenzell, sur lesquelles se

trouvait une couche de neige avant le 6

mars 2006 ont aussi ete touchees. Des

dommages isoles ont ete signales dans

des regions oü la Charge de neige s'elevait

ä un peu plus que la moitie de la

valeur minimale de la norme, par exemple

ä Bäle, dans le canton de Lucerne et

dans la region de Winterthur.

Roland Meister, SLF Davos

38E SEANCE DE LA CNR

Lors de sa derniere seance 2008,
la CNR a autorise la publication de

cinq normes concernant le domaine

des etancheites. II s'agit de la norme

SIA272 « Etancheite et drainage

d'ouvrages enterres et Souterrains»

avec les «Conditions generales spe-

cifiques SIA 118/272», de la norme

SIA274 «Etancheites des joints dans

la construction», ainsi que de deux

normes de produits: SIA280, «Les

d'etancheites en matiere synthetique»

et SIA283, «Asphalte coule pour
etancheites, couches de protection et

d'usure, revetements de sol et chapes

essais de materiaux et de produits,

proprietes et conformite». Le delai de

recours echoit le 1 5 janvier 2009

Deux normes ont ete retirees de la

collection des normes sia car elles

ont ete remplacees par des normes

europeennes. II s'agit des normes
SIA 162/2 « Determination de la teneur

en chlorures dans le beton », remplacee

par SN EN 14630 (SIA262 495), et la

norme SIA 162/3 « Determination de la

profondeur de carbonatation dans le

beton», remplacee par SN EN 14629

(SIA262 496)

Deux projets de revision ont ete

lances. La norme SIA281/2 «Essais de

pelage» doit etre elargie ä des materiaux

supplementaires alors que la

norme SIA261 « Actions sur les structu-

res porteuses» doit etre adaptee dans

le domaine «Charges du trafic ferro-

viaire et fatigue».
Deux propositions relatives ä un

cahier technique pour des Conventions

d'objectifs et d'utilisation et ä des

normes sur l'automation dans les bäti-

ments doivent etre poursuivies.

La CNR a pris connaissance que tous

les anciens projets sont encore actuels

et que leur cbture est en vue.

Markus Gehri, responsable normes
et reglements
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